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SITUATION fONcTIONNAIre 

La situation des fonctionnaires fournie par le centre 
National des Traitements (cNT) affiche plusieurs modules 
de consultation d’informations et d’édition d’attestations.

Le Téléservice e-fonctionnaires développé par la Trésorerie 
Générale du royaume, à travers son portail Internet, permet 
de mettre à la disposition des  ordonnateurs les informations 
concernant la situation administrative des fonctionnaires à 
distance.
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Ces télé-services concernent la délivrance des documents suivants :
situation Administrative
Attestation de salaire
Consultation des Prélévements
Attestation du Mode de réglement
Attestation de Mutuelle
Attestation de perception des Allocations familiales
situation des Conjoints
situation des Enfants

Retour

Consultation d’informations

situation administrative :
Situation administrative sur la base de laquelle le 
fonctionnaire est rémunéré. 

Consultation des prélèvements :
Montants des prélèvements sur salaire du fonctionnaire 
avec date début et d’échéance.

situation des conjoints :
etat matrimonial du fonctionnaire et de son conjoint 
(cas de mariage, divorce ou veuvage déclarés).

situation des enfants :
Nombre d’enfants avec leur date de naissance 
déclarés. 

edition d’attestations

attestation de salaire :
Informations sur le dernier salaire perçu par le fonctionnaire.
 
attestation du mode de réglement : 
Informations afférant à l’organisme de crédit duquel le 
fonctionnaire a acquis un prêt avec mode de règlement 
(numéraire ou virement).

attestation de mutuelle :
Affiliation des fonctionnaires aux organismes de mutuelle 
avec date d’effet.

attestation de perception des allocations familiales :
Allocations familiales (Af) perçues ou non au titre des 
enfants des fonctionnaires déclarés. 


